
MUNICIPALITE  DE SAJNTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

MRC  de Portneuf

Province  de Québec

RÈGLEMENT  NUMF,RO  255-21

RÈGLEMENT NUMÉRO 255-21  MODIFIANT  LE  RÈGLEMENT  NUMÉRO  228-

18  SUR  LA  GESTION  CONTRACTUELLE

ATTENDU  QUE le Règlement  nuî'néro  228-18  sur la gestion  contractuelle  a été adoptée

par la Municipalité  le Sainte-Christine-d'Auvergne,  conformément  à l'article  938.1.2  du

Code  î'nunicipal  du Québec  (ci-après  appelé  « C.M.  »)

ATTENDU  QUE  la Loi  instaurant  un nouveau  régime  d'aî'nénagement  dans les zones

inondables  des lacs et des corirs  d'eau,  octroyant  temporairement  aux municipalités  des

pouvoirs  visant  à répondre  à certains  besoins  et modifiant  diverses  dispositions  (L.Q.  2021,

chapitre  7) a été sanctionnée  le 25 mars  2021;

ATTENDU  QUE  dans  le contexte  de la pandémie  de la COVID-19,  l'article  124 de cette

loi prévoit  que pour  une péîiode  de trois  (3) ans,  à coïnpter  du  25 juin  2021,  les

municipalités devront  prévoir  des mesures  afin  de favoriser  les entrepïises  québécoises  pour

tout  contrat  qui comporte  une dépense  inférieure  au seuil  décrété  pour  la dépense  d'un

contrat  qui  ne peut  être adjugé  qu'après  rine  demande  de soumission  priblique;

ATTENDU  QU'un  avis  de motion  a été donu'îé et qu'un  projet  de règlement  a été déposé  et

présenté  àla  séance  d'iî 10  mai  2021.

EN  CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSE PAR M. STEEVE PAQUET

ET RÉSOlU  À L"UNANIMITÉ

QU'IL  SOIT  ORDONNÉ  ET  ST  ATUÉ  COMME  SUIT  :

Article  l :

L'article  2 du présent  règlement  est effectif  à compter  du 25 juin  2021,  ou du jour  de

l'entrée en vi@ieur du présent règlement, selon la plus tardive de ces deux dates, et le
demeure  jusqu'au  25 juin  2024.

Article  2 :

Le Règleînent  numéro  228-18  sur  la gestion  contractuelle  est modifié  par  l'ajout  de l'article

suivant  :

10. t)  Sans liïniter  les principes  et les mesures  énoncés  en înatière  de rotation  des

foumisseurs  prévus  au présent  règlement,  dans le cadre  de l'octroi  de tout  contrat

qui  comporte  une  dépense  inférieure  au seuil  décrété  de la dépense  d'un  contrat  qui

ne peut  être  adjugé  qu'après  une  deî'nande  de souinissions  publique,  la municipalité

doit  favoîiser  les biens  et les services  québécois  ainsi  que les fournisseurs,  les

assureurs  et les entrepreneurs  qui  ont  un établissement  au Québec.

Est ll1]  établissement  au Québec,  au  sens du présent  article,  tout  lieu  où un

fournisseuî-,  un  assureur  ou  un  entreprenerir  exerce  ses activités  de  façon

pennanente  qui  est clairement  identifié  à son nom  et accessible  durant  les heures

non'nales  de bureau.



Sont  des biens  et services  québécois,  des biens  et services  dont  la  înajorité  de leur
conception,  fabrication,  assemblage  ou de leur  réalisation  sont  fait  en majorité  à
paitir  d'un  établissement  situé  au Québec.

La  Municipalité,  daîïs  la prise  de décision  quant  à l'octroi  d'un  contrat  visé  au
présent  article,  considèî-e  notaîï'u'nent  les principes  et les î'nesures  énoncés  en
matière  de rotation  des founïisseurs  potentiels  et plus  spécifiquement  détaillés  aux
articles  10  du  règlement,  sous  réserve  des adaptations  nécessaires  àl'achat  local.

Article  3:

Le  présent  règleînent  entrera  en vigueur  confoîméî'nent  à la  Loi.

ADOPTÉ  À SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE,  ce 14'-  jour  du  mois  de  juin  2021.

Raymond  Francoeur
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